
 1 

AVIS DE PUBLICATION 
 

1 IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE 

MAIRIE DE DOMALAIN 

22 rue Notre Dame de Lourdes 
35680 DOMALAIN 

 
Téléphone : 02 99 76 35 07 
Télécopie : 02 99 76 31 62 

 
2 PROCEDURE DE PASSATION : 

Ce marché est lancé en PROCEDURE ADAPTEE – Art. 28 du Code des Marchés Publics version 2006 
 
3 OBJET DU MARCHE 

Type de marché de travaux : Exécution 
Lieu d’exécution : DOMALAIN – SECTEUR DE L’OSERAIE 
Caractéristiques principales : marché de travaux 
Nombre et consistance des lots : 2 lots 
 

 Lot 1 : Terrassements – Voirie 
 Lot 2 : Assainissement EP – EU – Réseau téléphone 

 
4 DESCRIPTION DES LOTS 

Lot n° 1 : Terrassements – Voirie  
1. Nomenclature communautaire pertinente (CPA/NACE/CPC) : 
2. Description succincte : TERRASSEMENT – VOIRIE  
3. Etendue ou quantité :  

 Terrassements : Voirie Parking, trottoir : 250 m3  
 Empierrement : 960 m3 0/80 – 400 m3 0/31.5 
 Mise à la cote des accessoires réseaux 
 Couche de finition :   2260 m² 
 Mise en œuvre de peinture et mise en place de panneaux de signalisation  

 
 
Lot n° 2 : Assainissement EP – EU – Réseau téléphone 
1. Nomenclature communautaire pertinente (CPA/NACE/CPC) : 
2. Description succincte : ASSAINISSEMENT 
3. Etendue ou quantité :  
 

 Réseau EP: 130 ml  
 Réseau EU: 140 ml. 
 Génie civil : TELECOM–170ml – 5 chambres de tirage 

 
 

5 MODALITES D'ATTRIBUTION DES LOTS 

L'entreprise a la possibilité de soumissionner à :  
 

 un lot 
 plusieurs lots 
 l’ensemble des lots 
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6 LIEU OU L’ON PEUT RETIRER LE DOSSIER DE CONSULTATION (contre paiement des frais 

de reprographie) 

Le dossier pourra être téléchargé sur le site : www.e-megalisbretagne.org 
 
7 DATE ET LIEU DE REMISE DES OFFRES 

 
Le vendredi 16 septembre 2016 à 12h00 

 
à :  
 

MAIRIE DE DOMALAIN 

22 rue Notre Dame de Lourdes 
 

35680 DOMALAIN 
 
 

8 MODALITES D’INDEMNISATION DES CANDIDATS 

Sans Objet 

9 JUSTIFICATIONS A PRODUIRE QUANT AUX QUALITES ET CAPACITES DU CANDIDAT : 

9.1. Conditions relatives au marché. 

9.1.1 Cautions et garanties exigées : 
L’entrepreneur devra fournir, outre les certificats et attestations des articles 45 et 46 du CMP, des 
assurances responsabilité civile professionnelle et décennale 
9.1.2. Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de 
prestataires de services attributaire du marché : en cas de groupement, celui ci sera 
obligatoirement solidaire. 

9.2. Conditions de participation (critères de sélection) 

9.2.1. Renseignements concernant la situation propre de l'entrepreneur, justificatifs quant aux 
conditions d'accès à la commande publique visés à l'article 45 du code des marchés publics et 
renseignements et formalités nécessaires pour l'évaluation de la capacité professionnelle, technique 
et financière minimale requise 
9.2.2. Statut juridique et capacité professionnelle - références requises : 
- justificatif de l'inscription au registre de la profession ou au registre du commerce, le cas échéant ; 
- certificats de qualifications professionnelles des entreprises 
9.2.3. Capacité économique et financière - références requises :  
- déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les travaux 
auxquels se réfère le marché, réalisés au cours des trois derniers exercices ; 
9.2.4. Capacité technique - références requises : 
- déclaration indiquant les effectifs du candidat et l'importance du personnel d'encadrement, pour 
chacune des trois dernières années ; 
- présentation d'une liste des travaux en cours d'exécution ou exécutés au cours des cinq dernières 
années, indiquant notamment le montant, la date et le destinataire public ou privé ; 
- déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont l'entrepreneur dispose 
pour l'exécution de l'ouvrage 
 

www.e-megalisbretagne.org
http://admi.net/cgi-bin/adminet/article.pl?c=CMARPUB0&a=45
http://www.finances.gouv.fr/reglementation/CMP/code/index-d.html
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9.3 Critères d’attribution 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous :  
 

1 Prix (60%) 
2 Méthodologie et références (40%). 

 
10 DELAI DE VALIDITE DES OFFRES :  

90 jours à compter de la date limite de réception des offres 
 
11 RENSEIGNEMENT D’ORDRE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE 

Les renseignements d’ordre administratif peuvent obtenues auprès de : 
 

MAIRIE DE DOMALAIN 

22 rue Notre Dame de Lourdes 
 

35680 DOMALAIN 

Tél : 02.99.76.35.07 
 
Les renseignements d’ordre technique peuvent obtenues auprès de :  
 

QUARTA 
123 rue du Temple de Blosne 

35136 ST JACQUES DE LA LANDE 
Tél : 02.99.30.12.12 

 
 
 

12 AUTRES RENSEIGNEMENTS 

12.2.1 Contenu du dossier de la consultation : 

 
 Acte d'engagement 
 Cahier des Clauses Administratives Particulières 
 Cahier des Clauses Techniques Particulières 
 Bordereau des Prix Unitaires 
 Détail Estimatif 
 Plans détaillés des travaux à réaliser 

12.2.2 Modalités de remise des offres : 

 première enveloppe (pièces relatives à la candidature) 
 deuxième enveloppe (pièces relatives à l'offre). 

 
13 DATE D’ENVOI DE L’AVIS A LA PUBLICATION (mois en toutes lettres) :  

15 juillet 2016 


